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lycée  camille  corot 
M O R E S T E L 

 

 

BAC BLANC, ÉPREUVES ÉCRITES ET ORALES 

Lettre adressée à tous les parents des élèves de seconde, première et terminale 
 

Madame, Monsieur, 

 

Durant la semaine 9 (lundi 27.2 au vendredi 2.3), les élèves de première et de terminale seront en 

bac blanc. 

Les élèves de terminale passeront toutes les épreuves écrites et orales qui correspondent à la série 

du bac préparé (à l’exception des épreuves facultatives). 

Les élèves de première ne passeront que le français. Les professeurs des autres disciplines évaluées 

en fin de première organiseront plus tard une épreuve d’entrainement : histoire-géographie pour les 

« S » ; enseignement scientifique pour les « ES » et « L ». 

 

Pour les élèves de terminale, la semaine étant consacrée à l’examen blanc, l’emploi du temps des 

élèves correspond à celui des épreuves écrites et éventuellement orales (1). 

Pour les élèves de première, seul l’emploi du temps du mercredi matin est modifié. 

CALENDRIER DES ÉPREUVES 

      SÉRIE ES SÉRIE L SÉRIE S SÉRIE STG 

LUNDI 
27-2 

MATIN 

ÉPREUVES PHILO PHILO PHILO PHILO 

HORAIRES 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 

APRÈS-
MIDI 

ÉPREUVES LV1 LV1 LV1 LV1 

HORAIRES 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 16h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h 14h - 16h40 

MARDI 

28-2 

MATIN 

ÉPREUVES HIST-GÉO HIST-GÉO HIST-GÉO SPÉCIALITÉ 

HORAIRES 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 

APRÈS-
MIDI 

ÉPREUVES MATHS MATHS SPÉ SVT MATHS 

HORAIRES 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h30 14h - 17h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h40 14h - 18h 

MERCREDI 
29-2 

MATIN 

ÉPREUVES FRANÇAIS 1ères FRANÇAIS 1ères FRANÇAIS 1ères FRANÇAIS 1ères 

HORAIRES 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 8h - 13h20 

APRÈS-
MIDI 

ÉPREUVES         

HORAIRES         

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

        

JEUDI 
1

er
-3 

MATIN 

ÉPREUVES SES LITTÉ PHYSIQUE-CH ÉCO-DROIT 

HORAIRES 8h - 12h (13h) 8h - 10h 8h - 11h30 8h - 11h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

8h - 13h20 
(14h40) 

8h - 10h40 8h - 12h40 8h - 12h 

APRÈS-
MIDI 

ÉPREUVES ORAUX LVE LV2 LV2 HIST-GÉO 

HORAIRES   14h - 17h 14h - 16h 14h - 16h30 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

  14h - 18h 14h - 16h40 14h - 17h20 

VENDREDI 
2-3 

MATIN 

ÉPREUVES ORAUX LVE ORAUX LVE MATHS MANAGEMENT 

HORAIRES     8h - 12h 8h - 11h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

    8h - 13h20 8h - 12h 

APRÈS-
MIDI 

ÉPREUVES ORAUX LVE ORAUX LVE   LV2 

HORAIRES       14h - 16h 

HORAIRES AVEC 
1/3 TEMPS SUPPL 

      14h - 16h40 

Pour chacune des épreuves, aucun élève ne sera autorisé à quitter la salle avant les 
¾ de la durée totale du temps imparti. 
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Durant la semaine, tous les cours des classes de première (sauf mercredi matin) et de seconde 

seront normalement assurés. Toutefois l’organisation de cet examen blanc aura des incidences sur 

l’organisation de ces cours : 

 LES SALLES : de nombreux cours seront déplacés. Dans les semaines qui viennent, chaque 

professeur va informer ses élèves des salles de repli. 
 LES HORAIRES DES COURS : afin d’assurer un bon déroulement des épreuves et la nécessaire 

continuité des surveillances, certaines classes (1ères et 2ndes), à certaines heures, pourront être 

« libérées ou reprises » par leur professeur avec un léger décalage sur la sonnerie (fin/début 

officielle des cours). 

 

(1) les professeurs de langue transmettent une convocation individuelle à chaque élève concerné. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 

 

 

 

À Morestel, le 20.1.2012 

 

P.Estivalet, 

proviseur-adjoint 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

  

  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


